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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 49 par la phrase : 

« Il vise également à soutenir et accompagner les agriculteurs en difficultés dans toutes les 
démarches, notamment administratives et judiciaires, de redressement de leurs exploitation et de 
traitement de leurs dettes, en privilégiant une négociation à l’amiable avec les créanciers ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les difficultés économiques et/ou administratives peuvent être un frein considérable au changement 
de pratiques et à la réduction de l'utilisation des produits phytopharmaceutiques. 

C'est pourquoi le conseil stratégique doit également proposer un accompagnement aux agriculteurs 
en difficultés dans la réalisation de toutes les démarches, notamment administratives et judiciaires 
qui concourent au redressement de l'exploitation. 


